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Enquête publique unique portant sur :

 le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi)
 le Plan de Déplacements Urbains (PDU)
 le Zonage d’Assainissement des Eaux Usées (ZAEU)
 le Zonage d'assainissement des Eaux Pluviales (ZAEP) 

             de la CARENE - Saint-Nazaire Agglo

( Département de Loire - Atlantique)

Enquête du mardi 20 août 2019 au lundi 23 septembre 2019

3ème partie
Conclusions motivées et avis de la commission

d’enquête 
sur le Plan  de Déplacements Urbains

Désignation  par  le  Tribunal  Administratif  (décision  n°  E19000074/44  du  29  Avril  2019)  d’une
Commission d’Enquête composée de 5 membres : 
Gilbert FOURNIER (Président), Jany LARCHER (Vice-Président), Jean-Pierre JOUTARD, 
Gérard LAFAGE, Alain RINEAU.

Enquête prescrite par l’arrêté communautaire N°2019.00214 du 23 juillet 2019 
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La présente enquête publique unique a porté sur quatre projets : 
  

• Le plan local d'urbanisme intercommunal – PLUi ; 
• Le plan de déplacements urbains – PDU ;
• Le zonage d’assainissement des eaux usées – ZAEU ;
• Le zonage d ‘assainissement des eaux pluviales – ZAEP.

Le présent document de conclusions et avis porte spécifiquement sur le plan des déplacements
urbains ( PDU ).

I. Le plan de déplacements urbains-rappel du projet
La CARENE possède  un plan de déplacements urbains approuvé en 2006. La procédure engagée
qui  conduit  au  document  mis  à  l’enquête  est  donc  une  procédure  de  révision,  menée
conjointement avec celle d’élaboration du PLUi.

I.1. Généralités et concertation préalable

Le PDU se donne pour objectif général de déterminer la politique des déplacements des personnes
et  des  marchandises,  l’organisation  de  la  circulation et  du  stationnement  conformément  aux
spécifications du Code des transports et notamment de l’article L.1214-1. Il doit couvrir l’ensemble
des thématiques des transports et déplacements et s’intéresse tant aux questions de cohésion
sociale qu’aux préoccupations environnementales liées à la mobilité.

Le PDU fixe les orientations pour les 10 à 15 ans à venir et propose un ensemble de mesures pour
atteindre les objectifs fixés.

La  concertation  conduite  sur  le  projet  depuis  2015  a  associé  les  communes  ,  les  acteurs
institutionnels du territoire, les associations d’usagers,  les acteurs du monde économique, des
transports, le Conseil de développement de l’agglomération ainsi que la commission communale
d’accessibilité. Le grand public a également été informé avec une réunion publique dédiée, une.
lettre d’information, un site ouvert sur les opérations de planification et divers articles de presse.

I.2. Evaluation du PDU existant et diagnostic du territoire

L’évaluation du PDU qui  a  été  réalisée en 2013-2014,  a  mis en évidence les actions engagées
notamment dans les domaines  des transports collectifs, de l’intermodalité, du stationnement, du
partage de la rue entre automobiles et autres modes de déplacement, du transport ferroviaire.

Le  diagnostic  qui  a  été  conduit  en  2015  a  pour  sa  part  mis  en  exergue  diverses  spécificités
territoriales. Dans ce contexte, la stratégie et le plan d’actions du PDU ont été définis et structurés
pour y apporter des réponses adaptées.

Parmi les spécificités du territoire on peut noter :
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• une situation de « finistère » en marge des flux nationaux et européens,

• un territoire économique accueillant des zones d’emplois générateurs de flux importants, 

• une diversité des tissus urbains,

• une destination maritime et balnéaire,

• une agglomération littorale et retro-littorale contrainte le long de sa frange de bord de mer,

• un centre ville au réseau viaire aéré permettant de travailler l’espace public, 

• la présence d ‘une population dépendante de l’offre alternative de mobilité.

I.3. Stratégie et  objectifs

L’objectif global  du PDU est de construire un nouveau modèle de mobilité pour répondre à la
diversité des tissus urbains (cœur d’agglomération, littoral, campagne habitée…) et à la multiplicité
des motifs, des échelles et des temporalités des déplacements à partir de trois axes de réflexion et
de travail :

• Penser la voiture « autrement » (covoiturage, autopartage, pertinence de son utilisation…) ;

• Penser les modes de déplacements alternatifs et notamment le vélo dans l’aménagement
des espaces publics ;

• Conforter l’offre de transport public et en renforcer la compétitivité.

Au delà des objectifs chiffrés de diminution de l’usage de la voiture le projet a fixé 5 défis à relever
dans le cadre de la démarche de révision engagée :

• conforter l’attractivité du territoire,

• garantir le territoire du quart d’heure,

• accompagner les changements d’habitude,

• enclencher des coopérations avec les territoires voisins,

• adopter une posture d’innovation et d’expérimentation en explorant les sujets émergents,
et en s’autorisant à expérimenter.

I.4. Déclinaison opérationnelle

La déclinaison opérationnelle du PDU comporte  deux volets :

• Le plan d’actions territorialisées ;

• Des livrets thématiques répertoriant les actions par mode de déplacement.
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Le plan d’actions territorialisées du PDU est décliné suivant quatre axes stratégiques, trois axes
territoriaux et un axe dédié aux outils de mise en œuvre. Ces axes sont eux-mêmes organisés en 13
orientations  autour  desquelles  sont  articulées  34  actions.  Pour  chacune  des  orientations,  la
réponse aux défis rappelés au paragraphe précédent est analysée.

Les 3 axes stratégiques territoriaux qui ont guidé l’élaboration du plan d’actions sont rappelés ci-
après :

• un bassin économique et une destination touristique à connecter aux grands itinéraires,

• une métropole a haut niveau de services de mobilité pour le bassin de vie Nantes-Saint-
Nazaire-Le Croisic

• une offre de mobilité au service du projet urbain et d’un cadre de vie de qualité pour
l’agglomération de Saint-Nazaire.

Les trois livrets thématiques figurant au dossier reprennent les actions du PDU pour chacun des
modes de déplacement que sont le transport collectif urbain, le vélo et la voiture « autrement ».

I.5. Programmation financière

La programmation financière de la mise en œuvre du PDU a été ciblée sur la période 2019-2025. 

Toutes les actions ne relèvent pas des compétences de la CARENE et seuls les budgets connus et
inscrits  sont  affichés  au  stade  du  plan.  Les  actions   n’ayant  pas  fait  l’objet  d’arbitrage  seront
chiffrées ultérieurement.

Pour les actons qui ne sont pas de son ressort, la CARENE a engagé des démarches visant à les
soutenir à travers :

•  Une contribution au projet de contrat d’avenir porté par la Région des Pays de la Loire ;

• La participation à l’élaboration du Schéma régional  d’aménagement,  de développement
durable et d’égalité des territoires - SRADDET de la Région des Pays de la Loire.

Sur la période 2019-2025, la mise en œuvre du PDU représente pour la CARENE un investissement
estimé à 81 M €. Par ailleurs , une enveloppe annuelle de 200 000 € est prévue pour les études,
hors études exceptionnelles.

Parmi les investissements prévus sur la période figurent notamment :

• La création d’une deuxième ligne de bus à haut niveau de service représentant 23 M €
d’investissement et 4,7 M € de fonctionnement par an à partir de 2024 ;

•  La mise en œuvre de la stratégie cyclable avec les études d ‘aménagement des itinéraires
et du stationnement vélo représentant 20 M € d’investissement et 500 000 € par an de
fonctionnement ;
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Le financement est assuré par la contribution transport actuellement fixée à un taux de 1,5 %, les
recettes commerciales, les participations d’autres collectivités et par le recours à l’emprunt.

I.6. Dispositif de suivi et d’évaluation.

Le dispositif de suivi  prévu est décliné en trois grandes familles d’indicateurs :

• Des  indicateurs  de  réalisation  du  plan  d’actions  pouvant  être  tant  quantitatifs  que
qualitatifs ;

• Des indicateurs de résultats, produits issus d’études et d’enquêtes ponctuelles permettant
de mesurer l’évolution des pratiques ;

• Des indicateurs d’impacts induits. Ils doivent permettre de disposer d’une vue globale sur le
long terme des effets directs et indirects produits. 

Un bilan  d’avancement  est  prévu  chaque année.  Il  doit  permettre  de  revoir  si  nécessaire  des
indicateurs et d’ajuster certaines actions en cas de faiblesse des résultats.

Une évaluation globale à 5 ans est également prévue conformément aux spécifications de l’article
L.1214-8 du Code des transports.

II. Bilan de l’enquête publique
L’enquête s’est déroulée du mardi 20 Août 2019 à 9 h  au lundi 23 Septembre 2019 à 18 h,  soit 35
jours consécutifs conformément aux dispositions de l’arrêté communautaire portant organisation
de l’enquête.

Les 10 communes de l’agglomération, ainsi que le siège de la CARENE ont bien reçu, préalablement
à  l’ouverture  de  l’enquête,  l’ensemble  des  pièces  sous  forme  papier  constitutives  du  dossier
d’enquête, paraphées par les membres de la commission, afin de les mettre pour consultation par
le public.

Durant cette période, les pièces du dossier sous forme  informatique avec un ordinateur dédié
étaient également à la disposition du public dans les 10 communes, ainsi qu’au siège de la CARENE,
lieux où ont été assurées les permanences.
Le dossier était également consultable en version dématérialisée (article 4 de l’arrêté) pendant
toute la durée de l’enquête sur le site de la CARENE, à l’adresse suivante: www.agglo-carene.fr

Le site internet doté d’une carte interactive permettait, pour le public et pour les commissaires
enquêteurs de localiser rapidement les propriétés ou lieux faisant l’objet des remarques.

Le public a pu formuler ses observations et ses propositions 7j/7, 24h/24 depuis le 1 er jour de
l’enquête à 9h00 jusqu’au dernier jour de l’enquête à 18h00 sur le registre dématérialisé accessible
à l’adresse suivante :   https://www.registre  -dematerialise.fr/carene     
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La  commission  d’enquête  a  assuré  34  permanences  avec  3  commissaires  présents  à  chacune
d’entre elles,  excepté les permanences d’ouverture et de fermeture au siège de la CARENE où
l’ensemble des membres était présent. Pressentant un public nombreux pour la permanence du
samedi 21 Septembre à Saint Nazaire, la Commission avait requis 4 de ses membres.

429 personnes ont été reçues en permanence, dont des représentants d'associations de protection
de l'environnement, des associations de quartier ainsi que des associations de protection du cadre
de vie.
Les observations formulées par écrit sont au nombre de 466 pour l’ensemble des 4 projets objets
de l’enquête unique. Elles ont été formulées sur les registres papiers mais aussi par courriers et par
voie électronique.

Sur ces 466 observations formulées par le public, la grande majorité concernent le PLUi, mais 26
d’entre elles se rapportent au PDU.

Les réponses apportées par la CARENE aux observations émises et aux questions posées dans le
cadre  du  procès  verbal  de  synthèse  conduisent  la  commission  d’enquête  à  formuler  ses
conclusions  qui sont énoncées ci-après.

III. Conclusions de la commission d’enquête

Conformément à l’ article R.123-18 du code de l’environnement, les membres de la commission
d’enquête ont  remis,  le 10 Octobre 2019 (dans les locaux de la CARENE à Saint Nazaire ),  aux
porteurs des projets dont Mr Alain MICHELOT vice-président de la CARENE et Mr Yann DUFOUR
Directeur de la mobilité,de l’espace public et de l’immobilier, les observations orales et écrites du
public ainsi que les questions de la commission consignées dans un procès verbal de synthèse ( cf
annexe 2 du rapport d’enquête).

Le mémoire en réponse de la CARENE  a été remis et présenté aux membres  de la commission le 
06 Novembre 2019. ( cf annexe 3 du rapport d’enquête).

Toutes les observations inscrites dans les registres à la disposition du public, les lettres reçues, ainsi
que les observations déposées par voie dématérialisée, ont été répertoriées et analysées par la
commission d’enquête.

Dans les chapitres ci-après III.1 à III.3, la commission d’enquête formule ses conclusions motivées
et émet son avis, sur l'information du public, la procédure de l'enquête, sur la qualité des dossiers.

Dans les chapitres III.4 et III.5 la commission d’enquête formule ses conclusions motivées sur les
observations du public et sur les avis des personnes publiques associées, des communes et de
l’autorité  environnementale  au  regard  notamment  des  réponses  apportées  par  le  porteur  de
projet.
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III.1. Sur l’information du public

La  publicité  de  l’enquête,  répondant  aux  dispositions  de  l’article  R.123-11  du  code  de
l’environnement  a  été  réalisée  conformément  à  l’article  5  de  l’arrêté  communautaire  portant
organisation de l’enquête.

➔ Publicité par voie de presse

La publicité officielle de l’enquête a été réalisée dans les délais légaux sur deux journaux régionaux
(Ouest-France  et  Presse-Océan)  dans  les  pages  des  annonces  légales  en  rubrique  « Avis
administratifs » les :

• vendredi 2 août 2019, soit plus de 15 jours avant l'ouverture de l'enquête ;

• samedi 3 août 2019, en complément de la 1ère publication sur proposition de la CARENE ;

• vendredi 23 août 2019, soit durant la première semaine de l'enquête.

➔ Publicité par voie d’affichage

L’avis d’enquête pour information du public a été affiché :

• au siège de la CARENE ;

• dans chacune des 10 mairies du territoire de l’agglomération (les certificats d’affichages
figurent en annexe du rapport) ;

• et dans de nombreux endroits des communes susceptibles d’attirer l’attention du public .
(ce  dispositif  d’affichage  a  fait  l’objet  d’un  contrôle  d’huissier  dont  le  constat  figure
également en annexe du rapport). 95 affichages ont été réalisés sur l’ensemble du territoire
de l’agglomération .

D’autre part l’avis d’enquête, ainsi que le dossier complet  (pour chacun des objets de l’enquête
unique)  a  fait  partie  des  documents  mis  en  ligne  sur  le  site  de  la  CARENE et  sur  le  registre
dématérialisé.

Conclusion de la commission d’enquête

La  commission  d’enquête  estime  que  le  public  a  bien  été  informé  du  projet  de  plan  de
déplacements  urbains  et  que  la  réglementation  a  été  respectée.  La  commission  note
notamment l’effort important  d’information de proximité réalisée par voie d’affichage.

La commission rappelle également l’effort de communication conduit en amont de l’enquête
avec notamment la tenue d’une réunion publique, la publication d’une lettre d’information sur
les chiffres de la mobilité et sur le PDU, la mise en place d’un site dédié aux démarches de
planification,  ainsi  que  divers  articles  dans  la  presse  institutionnelle  et  dans  les  journaux
locaux.
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III.2. Sur les modalités de l’enquête
L’enquête publique s’est déroulée en conformité avec les textes en vigueur suivant l’arrêté du 23
juillet 2019 de Monsieur le 1er Vice Président de la CARENE et des codes en vigueur (code général
des collectivités territoriales, code de l’urbanisme, code de l’environnement) applicables pour cette
enquête.

Conclusion de la Commission d’enquête :

La commission estime que le nombre de permanences a été suffisant et la durée de l’enquête
appropriée  pour  permettre  au  public  de  s’exprimer  et  de  faire  émerger  les  principales
problématiques soulevées par le plan de déplacements urbains (et aussi par le PLUi, le zonage
d'assainissement  des eaux usées et le zonage d’assainissement des eaux pluviales).

Avec les moyens dématérialisés mis en place pour la consultation des dossiers et le dépôt des
observations à tout moment, ainsi que la consultation d’une carte interactive à disposition pour
repérer sa parcelle, la commission n’a pas ressenti la nécessité de prolonger l’enquête.

Par la présence suffisante des membres de la commission à chaque permanence, toutes les
personnes qui se sont présentées et les associations ont pu déposer et exposer leurs remarques
et/ou demandes. 

Les  contributions  et  observations  apportées  par  le  public,  notamment  les  associations,  ont
montré une bonne appropriation des dossiers.

Les  moyens complémentaires à la  réglementation, notamment la possibilité de déposer  ses
propres observations via le registre dématérialisé, et la consultation des dossiers en ligne ont
été largement utilisés.

III.3. Sur la qualité du dossier
Le dossier qui était à disposition du public comportait les pièces et documents ci-après :

• les pièces administratives avec notamment les délibérations communautaires se rapportant
au projet, l’avis de la MRAe, l’avis des personnes publiques associées et des communes de
la CARENE,

• un résumé non technique ,

• le PDU arrêté par le Conseil  communautaire le 30 avril  2019 comportant un diagnostic
initial, les éléments de stratégie, le plan d’actions, une annexe accessibilité et l’évaluation
environnementale.

Conclusion de la commission d’enquête

La commission considère que le dossier était très accessible, avec une présentation du projet
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claire et pédagogique. Cette appréciation qui avait également été exprimée dans les avis de
l’État et de la MRAe s’appuie sur :

• une bonne présentation des enjeux environnementaux, 

• une déclinaison soignée et pédagogique de la stratégie,

• un plan d’actions lisible décliné suivant 13 orientations et 34 actions et complété par une
présentation suivant trois thématique ( le transport collectif urbain, le vélo et la voiture
autrement),

• une programmation financière et un calendrier précis,

• une réflexion sur la gouvernance.

Par ailleurs la présence d’un résumé non technique permettait un 1er niveau d’appropriation
des objectifs et du contenu du document.

III.4. Sur les observations  du public et les réponses de la CARENE
Les observations du public  ont été regroupées et présentées dans le procès verbal de synthèse
sous 4 thèmatiques :

- les transports urbains

- le transport ferroviaire

- les mobilités douces : vélos et piétons

- la voiture et le stationnement.

Les  réponses  de  la  CARENE établies  suivant  ces  mêmes  thématiques  et  les  conclusions  de  la
commission figurent ci-après.

Les transports urbains

Les réponses de la CARENE :

• sur l’adéquation avec les nouvelles urbanisations prévues au PLUi la CARENE rappelle que
les démarches d’élaboration du PLUi et de révision du PDU ont été menées simultanément
et en cohérence. L’objectif porté par la CARENE est  d’assurer une bonne articulation entre
urbanisme et déplacements. L’évolution de la desserte en transport public doit donc être
étudiée au cas par cas en fonction de la localisation des secteurs d’urbanisation nouvelle et
des densités attendues.

• sur la  demande d’un plan de circulation intra-urbain pour Pornichet afin d’expliciter  les
aménagements de voirie prévus : une étude de circulation a été réalisée par la commune de
Pornichet, en amont de ses projets de requalification des espaces publics.
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• Sur l’inadaptation de certains transports scolaires avec les besoins notamment à Donges et
à  Montoir de Bretagne.

Il  a été demandé  que des abris soient installés aux arrêts scolaires. Cela rentre dans la
politique de la CARENE qui prévoit l’équipement des arrêts à partir d’une fréquentation de 5
voyageurs  par  jour,  en  fonction  des  contraintes  techniques  si  besoin.  Ainsi  la  CARENE
précise  répondre   à  toute  demande  lui  parvenant  des  usagers  ou  des  communes.  Les
horaires quant à eux sont adaptés aux horaires d’entrée et de sortie des établissements.

• Sur  la  demande  d’amélioration  des  liaisons  entre  Saint-Nazaire  et  Donges  et  d’une
augmentation des cadencements.

La question de la fréquence et du temps de parcours entre  Saint-Nazaire et Donges a été
entendue et sera étudiée à l’occasion de la restructuration de la ligne Ty’Bus T4 générée par
la création de la nouvelle gare de Donges qui deviendra un nouveau mini pôle d’échanges
multimodal.

• Sur la demande d’une meilleure synchronisation notamment entre les lignes T4 et hélYce

Des  correspondances  sont  actuellement  systématiquement  assurées  en  gare  de  Saint-
Nazaire entre les lignes T4 et hélYce. A l’occasion de la 2ème ligne BHNS, il est prévu de mieux
connecter au niveau de la station « Montoir de Bretagne-Albert Schweitzer » de nouvelles
opportunités  de  correspondance  afin  de  faciliter  les  liaisons  entre  Donges  et  les  zones
d’emploi de Cadréan et de la zone industrialo-portuaire.

• Sur les demandes précises de nouveaux services

◦ la desserte de Donges par le BHNS n’est pas prévue. La CARENE privilégie la desserte
par ce bus des secteurs les plus denses de l’agglomération. Par contre, la restructuration
de la ligne Ty’Bus T4 couplée avec une meilleure coordination avec la ligne Ty’Bus T5
aux Six Croix doit conférer au futur pôle d’échanges multimodal des Six Croix une offre
renforcée vers le centre de Saint-Nazaire,

◦ La mise en place de navettes de rabattement vers la gare de Donges. La gare actuelle
est desservie par Ty’Bus taxi, service de transport à la demande et la création d’une
nouvelle gare au plus près du centre-ville permettra de faciliter son accès au plus grand
nombre.  Par  ailleurs  la  nouvelle  gare  servira  de  terminus  à  la  ligne  Ty’Bus  T4
permettant des correspondances avec certains quartiers de la commune( Ecottais, Six
Croix…),

◦ la desserte par les transports en commun du village de Gron et de Donges vers le port
de montoir de Bretagne. Sur cette thématique  la CARENE note la faible densité des
emplois  du Port  de Montoir  de Bretagne,  la  diversité des horaires,  et  confirme que
l’offre de transport public s’appuie sur le service de transport à la demande. Elle signale
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également  que  l’arrêt  provisoire  de  la  ligne  hélYce  en  bordure  de  Gron  est  lié  aux
travaux du quartier Bellevue et qu’il n’a pas vocation à perdurer en raison notamment
de sa faible fréquentation,

◦ la question de la desserte complète du quartier du Petit Maroc au-delà du pont mobile
est considérée comme pertinente par la CARENE qui signale néanmoins les difficultés
liées aux contraintes d’ouverture et de fermeture des ponts et note que les habitations
les plus éloignées sont à moins de 400m de l’arrêt « Petit Maroc » existant. Elle signale
également  des  échanges  avec  le  Grand  port  maritime  pour  une  meilleure
communication des horaires de fonctionnement des ouvrages mobiles.

Conclusion de la commission d’enquête

La  commission  confirme  l’intérêt  d’une  mise  en  place  coordonnée  du  PLUi  et  du  PDU,
permettant aux transports en commun d’accompagner le développement de l’agglomération.

Elle prend acte des positions de la CARENE sur les demandes formulées lors de l’enquête qui
confirment notamment le besoin d’améliorer et de développer les transports en commun pour
la commune de Donges tout en précisant que les priorités d’investissement sont fonction des
densités de population et des besoins qui en découlent.

Ainsi la CARENE a confirmé que la desserte de Donges par le BHNS n’est pas prévue mais que
des  restructurations  de  lignes  existantes  devraient  permettre  d’assurer  de  meilleures
connexions.

D’une manière générale la commission rappelle que l’amélioration des transports en commun
et  leur  développement  est  un  axe  fort  du  PDU  qui  mobilise  une  part  importante  des
financements prévus.

Le transport ferroviaire

Sur cette thématique la CARENE précise :

• que les remarques sur les dessertes ferroviaires sont pleinement en adéquation avec les
objectifs du PDU de les renforcer tant pour les déplacements internes à l’agglomération que
vers  la  métropole  nantaise.  Le  rapprochement  de  la  gare  de  Donges  du  centre-bourg,
devrait renforcer le potentiel de fréquentation,

• que  la  réouverture  de  la  ligne  ferroviaire  Montoir  de  Bretagne-Pontchâteau  n’est  pas
prévue au PDU mais que son emprise doit permettre, en cohérence avec le SCOT, la création
d’une piste cyclable répondant aux enjeux croisés des déplacements de la vie quotidienne et
d’une offre touristique (connexion de l’estuaire au canal de Nantes à Brest),

11



Enquête publique unique relative aux PLUi , PDU, zonage d’assainissement eaux usées, zonage d’assainissement eaux pluviales de la 
CARENE, arrêté communautaire du 23 juillet 2019, décision TA E19000074/44 du 29 avril 2019
Partie 3: conclusions sur le PDU

• que pour les liaisons ferroviaires avec la Bretagne, la CARENE privilégie la création d’un
nouveau raccordement à l’ouest de Savenay répondant tant aux besoins du frêt que des
voyageurs et que l’inscription de ce projet au SRADDET est demandée préalablement à la
conduite d’études préliminaires.

Conclusion de la commission d’enquête

La commission note que la CARENE a pour projet de mieux connecter son bassin de vie aux
territoires  périphériques  tant  au  niveau  des  voyageurs  que  du  fret  et  que  les  principaux
objectifs en matière d’amélioration de la desserte ferroviaire sont partagés par la Région des
Pays de la Loire. Dans ce cadre la commission relève principalement les besoins de meilleures
liaisons avec la métropole nantaise et avec la Bretagne.

Les mobilités douces : vélos et piétons

On note sur cette thématique diverses  critiques sur  les  équipements  existants,  des  demandes
d’aménagements nouveaux  et quelques appositions à des cheminements envisagés. 

La Carene y répond de la manière ci-après :

• les observations émises confortent l’objectif de développer l’usage du vélo et la marche à
pied et les plus précises seront analysées lors de l’étude des projets,

• l’aménagement de l’ancienne voie  ferrée Pont-Château-  Saint  Nazaire  en voie  verte  est
prévue dans le schéma directeur CARENE des itinéraires vélos structurants approuvé le 3
octobre 2017,

• les  oppositions  à   des  cheminements  envisagés  seront  examinées  en  lien  avec  le  PLUi
sachant que tout ce qui  contribue à la transversalité au sein des opérations permet de
développer les modes de déplacements doux,

• le  projet  de  piste  cyclable  le  long  du  Brivet  constitue  un  projet  structurant  d’intérêt
communautaire qui  s’inscrit  plus largement dans la démarche Eau et Paysages du pôle
métropolitain Nantes-Saint-Nazaire et la CARENE souhaite le maintenir.

Conclusions de la commission d’enquête

Au-delà  des  réponses  de  la  CARENE  à  des  questions  précises,  la  commission  note  que  le
développement des mobilités douces est un enjeu fort du PDU et qu’il doit participer à l’atteinte
des objectifs en matière de réduction de la part modale de la voiture.

Cet  objectif  se  décline au PDU à travers  une stratégie  cyclable  comportant l’aménagement
d’itinéraires  et  de stationnements vélos et  se retrouve dans le PLUi avec les itinéraires de
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mobilités douces prévus notamment dans les OAP.

La commission note également que le programme de développement du vélo va au-delà des
aménagements  et  propose  des  moyens  pour  développer  la  location  et  d’une  manière  plus
générale la recherche d’une culture commune du vélo.

La voiture et le stationnement

Les réponses de la CARENE sont présentées ci-après :

• 17 bornes de recharge pour les voitures électriques ont été installées ces derniers mois par
les communes et par le Syndicat départemental d’énergie de la Loire Atlantique (SYDELA).
Un premier bilan de leur utilisation doit être effectué et pourrait permettre d’apporter des
éléments objectifs aux élus sur l’opportunité d’une poursuite du déploiement, notamment
pour Saint-Nazaire qui n’a pas transféré la compétence au SYDELA. 

A titre d’information, l’utilisation moyenne d’une recharge est une tous les 10 jours pour
chacune de ces bornes  avec de fortes différences en fonction de leur implantation,

• un projet  de station service  pour  l’utilisation de gaz naturel  véhicules  est  actuellement
piloté par le SYDELA sur le site portuaire en partenariat avec le Grand Port Maritime,

• un projet de création d’une unité de méthanisation est inscrite au PCAET avec injection du
bio-méthane dans le réseau public,

• l’agence  d’urbanisme  (Addm)  mène  actuellement  une  étude  sur  la  mobilité  et  le
stationnement du quartier maritime et portuaire avec un périmètre légèrement plus large
que le quartier du Petit Maroc afin de répondre aux enjeux actuels et futurs.

Conclusions de la commission d’enquête

La commission prend acte   des  réponses  apportées  par  la  CARENE sur  le  déploiement  des
bornes de recharge pour voitures électriques, sur l’utilisation du gaz naturel pour les véhicules,
sur la production de méthane, sur le stationnement quartier du Petit Maroc.

Elle note également que le projet CARENE à  des objectifs importants  de réduction de la part
modale de la voiture  avec notamment le développement du covoiturage, de l’autopartage et la
mise en place de campagnes de communication pour faire évoluer la place de la voiture dans
les mobilités du quotidien.
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III.5. Sur les observations des communes et des personnes publiques associées
Les 10 communes de la CARENE ont délibéré sur le projet de PDU arrêté. De même, l’État,  la
Région des Pays de la Loire et le Département de la Loire Atlantique ont communiqué un avis sur le
projet. Par ailleurs,la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) a analysé la prise en
compte des enjeux environnementaux.

Conclusions de la commission d’enquête sur ces contributions

La commission note :

• que toutes les communes ont délibéré favorablement sur le projet. Quatre d’entre elles
ont  accompagné  leurs  avis  d’observations  qui  toutes  confortent  les  objectifs  de  la
CARENE  en  matière  de  renforcement  de  l’offre  des  transports  en  commun  et  de
développement des modes de déplacements doux ou alternatifs à la voiture,

• que  l’État  juge  la  présentation  du  projet  claire  et  pédagogique  en  souhaitant  un
renforcement du document pour mieux contribuer à la réduction de la part modale de la
voiture au bénéfice des autres modes de déplacement et pour lutter contre la pollution
de l’air et contre le bruit,

• que la Région des Pays de la Loire a noté les synergies d’objectifs entre sa politique et les
projets de la CARENE tant pour les infrastructures routières que pour les installations
ferroviaires  et les aménagements aéroportuaires,

• que le Département de la Loire Atlantique donne un avis favorable sous réserve  de la
prise en compte des marges de recul et des restrictions d’usage fixés dans la stratégie
départementale de mobilité ce qui est globalement le cas dans le projet CARENE,

• que la MRAe se félicite de la qualité du dossier et interroge sur l’impact de 2 projets
routiers importants et sur le risque d’étalement urbain.

• D’une  manière  générale  la  commission  considère  que  les  contributions  qui  ont  été
apportées mettent en avant la qualité du dossier et  reconnaissent, voire renforcent, les
objectifs  de  la  CARENE  en  matière  de  déplacements  qui  apparaissent  cohérents  au
regard des politiques supra-communautaires.

III.6. Sur les objectifs et enjeux du dossier
Le PDU  a été élaboré à partir de 3 axes de réflexion et de travail :
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• penser la voiture autrement,

• penser les modes de déplacements alternatifs et notamment le vélo dans l’aménagement
des espaces publics,

• conforter l’offre de transports publics et en renforcer la compétitivité.

Le PDU s’est  fixé comme objectif de réduire de 71 % en 2015 à 63 % en 2030 la part modale de la
voiture dans les déplacements notamment en offrant des alternatives pour les déplacements de
courte distance ou le bus, le vélo et la marche peuvent être mobilisés.

Conclusions de le commission d’enquête

Cet  objectif  est  unanimement  reconnu comme ambitieux  dans  un contexte  ou le  projet  ne
prévoit pas de mesures de restriction de l’usage de la voiture.

L’atteinte  de  l’objectif  semble  donc  passer  par  une  mobilisation  continue qui  nécessite   de
disposer d’outils de suivi et d’évaluation  permettant d’être réactifs pour adapter les dispositifs
d’actions en temps réel.

Il semble donc à la commission que le dispositif prévu au dossier mériterait d’être explicité en
précisant les indicateurs tant de moyens que de résultats qui seront mis en oeuvre, ainsi que les
modalités  et  les  fréquences  de  leur  mobilisation  en  les  rattachant  quand  c’est  possible
directement aux actions prévues. Cette demande avait également été formulée dans l’avis de
l’État sur le projet.

IV. Avis de la commission d’enquête
La commission ,  après avoir analysé les observations recueillies au cours de l’enquête et celles
remises par les personnes publiques associées et après avoir pris en compte les réponses de la
CARENE au procès verbal de synthèse, considère:

• que l’information du public a été satisfaisante et conforme à la réglementation,

• que l’enquête s’est déroulée suivant les spécifications réglementaires en vigueur et sans
incident,

• que le dossier a été accessible durant toute la durée de l’enquête avec la possibilité de
dépôts  d’observations  tant  sur  les  registres  « papier »  que  par  courriers  ou  par  voie
dématérialisée,
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• que le projet répond aux objectifs généraux  de réduction de la part modale de la voiture et
de  développement des modes de déplacements doux et qu’a ce titre il s’inscrit dans une
démarche de transition écologique,

• que le projet est cohérent avec les objectifs du PLUi et du PCAET qui ont été élaborés
simultanément  et  qu’il  s’inscrit  donc  dans  un  projet  global  de  territoire  en
accompagnement du développement et de l’amélioration de l’environnement,

• que l’enquête n’a pas révélé d’ incohérence au regard des objectifs avancés et que le projet
n’a pas suscité d’opposition,

La commission d’enquête émet, à l’unanimité de ses membres un AVIS FAVORABLE
au projet de plan de déplacements urbains de la CARENE sous la réserve ci-après :

- que le plan soit accompagné d’un programme de suivi identifiant les différents
indicateurs prévus, les modalités et les fréquences de leur mobilisation. 

Fait le 20 Novembre 2019
 

 La Commission d’enquête : 

Jany LARCHER,  Jean-Pierre JOUTARD,  Gérard LAFAGE,  Alain RINEAU  

Gilbert FOURNIER   ( Président ) :       
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